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Anticipation des mutations économiques, 

des emplois et des compétences

Veille conjoncturelle : bilan de l’année 2014 et un focus 
sur le secteur des services aux entreprises du bassin 
d’emploi de Rennes

La cellule de veille conjoncturelle 
du CODESPAR est une instance 
de veille locale sur les questions 
d’économie, d’emploi, de 
compétences et un lieu d’échange 
entre experts. C’est aussi un outil 
de production au travers de la note 
de conjoncture qu’elle fait paraître. 
En 2015, deux notes ont ainsi été 
publiées. 
à partir de 2016, les publications 
seront réalisées en synergie avec 
l’Observatoire économique de 
l’AUDIAR.

Une note de conjoncture générale : « Bilan 
2014 et perspectives 2015 »
Cette note reprend l’essentiel des indicateurs conjoncturels 
du bassin d’emploi de Rennes.

Un focus sur le secteur des services aux 
entreprises du bassin d’emploi de Rennes
Les services aux entreprises représentent des gisements 
d’emplois conséquents sur le territoire et offrent des 
opportunités de développement intéressantes. Huit 
secteurs en pleine évolution ont été passés au crible : 
propreté/nettoyage, sécurité, recrutement et conseil RH, 
intérim, audit/comptabilité/droit/gestion, communication/ 
marketing, relations clients, numérique. 

Quelle est la situation conjoncturelle de chaque filière ? 
Quelles sont les mutations en cours et les perspectives 
de développement ? Quelle évolution des emplois et des 
compétences ? Autant de questions auxquelles la note 
apporte des réponses. 

Menée en partenariat avec la MEIF*, cette note constitue 
une contribution pour L’Exploratoire** qui présente en 
2016 les métiers relatifs à la thématique « services aux 
entreprises ».

Métiers en tension : du 
diagnostic à la stratégie 
opérationnelle

Le panorama des métiers a été réalisé sur 
six filières : industrie, machinisme agricole, 
bâtiment, services à la personne, hôtellerie 
restauration, métiers de bouche. 

Les facteurs de tension à lever
Certains métiers pâtissent d’une mauvaise 
image. D’autres ont des conditions de travail 
contraignantes ou ont peu de perspectives 
d’évolution professionnelle. Certaines 
difficultés de recrutement relèvent aussi 
plus spécifiquement des employeurs. Il 
est noté par exemple un décalage entre 
les compétences acquises en formation 
initiale par les candidats et les attentes 
des employeurs, ou encore un manque 
d’anticipation des besoins en compétences. 
Du côté des candidats d’autres facteurs 
sont pointés. Des salaires et avantages 
sociaux jugés insuffisants, des compétences 
peu transférables, des offres d’emploi peu 
lisibles… 

Malgré une hausse du chômage qui 
n’épargne pas le bassin rennais, certaines 
entreprises peinent paradoxalement à 
recruter sur certains métiers. Dans ce 
contexte, le CODESPAR, en partenariat avec 
la MEIF de Rennes, a réuni régulièrement 
dès janvier 2015 un groupe-projet 
représentant les parties prenantes des 
questions d’emploi afin d’identifier ces 
métiers en tension et les facteurs générant 
les difficultés de recrutement. L’enjeu : 
faciliter localement le rapprochement offre-
demande sur ces métiers.

Vers des actions opérationnelles
Face à ce constat, des leviers d’actions de 
rapprochement de l’offre et de la demande 
sur les métiers en tension ont été creusés 
selon trois axes : l’accompagnement des 
entreprises, notamment pour cerner leurs 
attentes en matière de compétences ; la 
formation et la valorisation des métiers ; le 
transfert des compétences secteurs/métiers.

Pour chacun, des actions opérationnelles ont 
été priorisées. Les participants du groupe-
projet, ainsi que les autres partenaires de la 
MEIF pourront s’en saisir. 

Une deuxième publication proposant un plan 
d’actions sortira mi 2016.

Partenariat : MEIF
Pilotes du groupe-projet : Hervé  
Le Jeune, Union des Entreprises 35  
et Patrick Soulier, CGT
Appui technique : Sébastien Gibert,
CODESPAR

UN PROGRAMME DE TRAVAIL éLABORé SELON 3 AXES STRATéGIQUES

En janvier 2016, 
L’Exploratoire a inauguré 
la thématique « services 
aux entreprises » auprès 
de partenaires et d’élus.

Les services Aux entrePrises 
rePrésentent 117 000 emPLois 
sur Le bAssin rennAis

«  La création d’une thématique 
« métier » à l’Exploratoire est une 
démarche partenariale et territoriale 
forte. Nous nous sommes appuyés 
sur le travail de veille et d’expertise 
du CODESPAR pour chacun des huit 
groupes de travail, mobilisant ainsi 
plus d’une quarantaine d’entreprises et 
acteurs économiques qui ont contribué 
à la réalisation des nouveaux contenus 
métiers de L’Exploratoire. Le diagnostic 
économique posé sur les secteurs liés 
aux services aux entreprises a permis 
la création de deux interfaces ludiques 
et tactiles : les métiers liés au conseil 
et à l’ingénierie et les métiers liés 
aux fonctions supports. Ces contenus 
donneront lieu à de nombreuses 
rencontres métiers tout au long de 
l’année 2016. »

Tiphaine Riou
Responsable de L’Exploratoire

* Maison de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation 
professionnelle du bassin d’emploi de Rennes
** lieu de ressources et d’informations sur les métiers
www.exploratoire.com

A LIRE AUSSI 
 

Le diagnostic 
« entreprises et 

emploi » sur le Pays  
des vallons de vilaine
mené par les maisons de 

l’emploi de Rennes  
(MEIF), de Redon  

(MEDEFI) et le  
CODESPAR.

Partenariat : MEIF
Pilotes du groupe-projet : Rémy Langlois, 
CCI Rennes et Gilles Morel, UDAF 35
Appui technique : Sébastien Gibert,  
CODESPAR et Karine Grabsia, prestataire

Les contributions
du CODESPAR
JUILLET 2015

Métiers en tension 
sur le bassin rennais : 

approche par secteurs, 
facteurs de tension et 

premières pistes d’actions 
pour favoriser le 

rapprochement de l’off re 
et de la demande 

sur ces métiers

Les métiers en tension sur le 
bassin d’emploi de Rennes
Restitution de la phase de diagnostic

L’essentiel du diagnostic se 
trouve dans la note « Les 
métiers en tension sur le 

bassin d’emploi de Rennes 
- Restitution de la phase de 

diagnostic » - juillet 2015

 Témoignage 
Que vous a apporté votre participation à 
ce groupe-projet  ?
Le groupe projet m’aura permis d’obtenir une 
meilleure compréhension des enjeux que revêt 
cette thématique selon que l’on soit un acteur 
de la formation, de l’emploi, un partenaire 
institutionnel ou social. Il m’a également 
permis d’échanger de façon approfondie sur 
des questions récurrentes dans nos métiers 
en profitant de l’expertise des membres 
du groupe, alimentant ainsi la réflexion et 
favorisant l’innovation.

comment pensez-vous vous saisir des 
travaux réalisés  ?
Au sein du cabinet, les conclusions des travaux 
réalisés seront présentées à l’équipe afin que 
les conseillers soient informés des actions mises 
en œuvre. Ainsi, chacun pourra en assurer la 
promotion auprès de ses clients (demandeurs 
d’emploi, salariés en reconversion, entreprises…) 
et participer à son échelle au rapprochement de 
l’offre à la demande.

Natacha Gourlay Cruz
Animatrice territoriale, Catalys Conseil
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transition  

énergétique et écologiqueTransition énergétique dans les 
bureaux : les acteurs du territoire 
mobilisés pour faciliter le passage 
à l’action des propriétaires

En mobilisant ses membres et les acteurs 
locaux et régionaux concernés, le CODESPAR 
invente depuis deux ans un parcours simplifié 
pour donner envie aux (co)propriétaires de 
bureau de se lancer dans des démarches 
« énergie ». En effet, la métropole de 
Rennes compte plus de 1,8 millions de m² de 
bureaux existants, qui représentent plus de 
15 % des consommations énergétiques du 
territoire, et le flux de construction neuve ne 
représente que 1 à 2 % du parc. Il y a donc 
un fort enjeu autour de la rénovation du parc 
de bureaux sur le territoire.

20 mois de réflexion sur les 
démarches énergie dans les 
bureaux
Le groupe-projet a réuni progressivement 
l’ensemble de la chaîne d’acteurs concernés, 
soit une quarantaine d’organismes. Ils 
ont collectivement construit des solutions 
répondant aux attentes des (co)propriétaires 
de bureau, de la sensibilisation à la 
rénovation lourde des locaux. Les travaux 
ont été restitués lors d’une rencontre débat 
le 12 novembre 2015*.

Un premier retour d’expérience : 
l’Espace Performance
A Saint-Grégoire, les quarante-huit co-
propriétaires de l’îlot ouest de l’Espace 
Performance ont validé la réalisation de 
travaux de rénovation. Identifié comme 
site démonstrateur par le CODESPAR, le 
témoignage de ce centre d’affaires est 
source d’inspiration pour d’autres porteurs 
de projets.

L’audit global, point de départ 
indispensable pour une 
démarche énergie
Les têtes de réseau participant au 
groupe-projet « tertiaire de bureau et 
énergie » se sont engagées autour de 
la structuration de l’audit global. 
Celui-ci comporte l’analyse des 
consommations, l’analyse du bâtiment et 
des propositions de scénarios cohérents. 

Table-ronde du 12 novembre 2015 organisée par le 
CODESPAR. De g. à d. Thierry Burlot (Région Bretagne), 
Robert Jestin (CCI Bretagne), Gaëlle Andro (Rennes 
Métropole), Hugues Vanel (FBTP Bretagne), Muriel 
Trichasson (UNIS), Jean-Paul Legendre (Groupe Legendre), 
Marc Potel (Caisse d’épargne)

Les Leviers restAnt à structurer : Le 
Levier PAtrimoniAL, Le finAncement, 
Les offres de trAvAux gLobALes, 
L’identificAtion d’un tiers de 
confiAnce.

Transition énergétique 
dans le tertiaire de 
bureau : passer à l’action, 
agir en confi ance

Les contributions
du CODESPAR
MARS 2016

Les acteurs du bassin 
rennais et de la Région 
Bretagne se mobilisent 

pour simplifi er le parcours 
des propriétaires de 

bureaux vers des 
démarches « énergie » 

(sensibilisation, réduction 
des consommations, 

rénovation…)

Impliquer 
les salariés 

pour réaliser 
des économies 

d’énergie

Sur la période 2006-2014, la facture énergétique des 
bureaux a augmenté de 5 % par an [Baromètre 2014, 
d’après l’observatoire immobilier durable (OID)]. 
En 2013, les charges environnementales pèsent en 
moyenne 24 % du coût d’exploitation d’un immeuble 
tertiaire [Baromètre 2014, d’après l’observatoire 
immobilier durable (OID)].

La démarche « énergie » est à inscrire dans la 
stratégie globale de l’entreprise

La démarche « énergie » d’une entreprise ne se décrète 
pas. Pour qu’elle soit la plus effi  ciente, elle doit être 
portée par la direction et s’inscrire dans la stratégie 
globale de l’entreprise. C’est un préalable nécessaire 
pour faire des économies fi nancières sur la facture 
énergétique. L’atteinte de cet objectif passe en eff et 
par l’implication des salariés, qui ne s’improvise pas.

L’entreprise dispose ensuite de trois leviers 
d’action* :

F I C H E 

#1

Pour impliquer les salariés d’une 
entreprise dans des démarches 
de maîtrise de l’énergie sur le 
long terme, il faut :
 • identifi er les besoins, les 

ambitions et les moyens de 
l’entreprise sur ce sujet ;

 • intégrer la question énergé-
tique à la stratégie globale de 
l’entreprise. 

On peut alors décliner les outils 
techniques et la communication 
à mettre en place pour répondre 
aux objectifs de l’entreprise.

Entreprise occupante 
(propriétaire ou non) 

CIBLE

MOTS CLES

sensibilisation � salariés �
comportements � usages �

TRANSITION 
ENERGETIQUE 

DANS LE TERTIAIRE 
DE BUREAU

Une 
utilisation 

responsable

Une bonne 
maîtrise de 

l’exploitation

La mise 
en place d’outil 

de gestion active 
du bâtiment 

lors de travaux 
lourds**

*Baromètre OID 2014, Observatoire de l’Immobilier Durable
**voir encadré domotique

Potentiel de 
réduction des 

consommations 
6 à 13 % 
(source APAVE)

Réaliser 
un audit global, 

un préalable 
dans une

démarche énergie

F I C H E 

#2

Lorsqu’un ou plusieurs (co)
propriétaires s’intéressent à la 
dépense énergétique de leur(s) 
bien(s) immobilier(s), il est 
important de commencer par 
un état des lieux. 
Pour avoir une vision exhaus-
tive, avoir un retour sur inves-
tissement effi  cient et faire les 
bons choix, l’audit global est 
l’approche la plus pertinente.

(co)propriétaires 

CIBLE

MOTS CLES

audit � anticipation �
analyse � plan d’action �

TRANSITION 
ENERGETIQUE 

DANS LE TERTIAIRE 
DE BUREAU

Un audit global, c’est quoi ?
C’est un audit comprenant trois volets : un volet architectural 
urbanistique et technique (environnement, fonctionnement, systèmes), 
un volet énergétique et un volet fi nancier. Cet audit global permettant 
une analyse fi ne du bâtiment considéré. Il permet à la fois d’avoir un 
état des lieux de l’enveloppe du bâtiment, des fl ux, des usages et des 
possibilités d’améliorations à envisager, en travaillant également sur le 
volet économique.

 � L’audit global est un réel investissement pour la (co)propriété.

 � L’audit global est un document préalable indispensable à toute 
opération de rénovation énergétique. Il est commandé par le maître 
d’ouvrage suite à une consultation de maîtres d’œuvre.

 � L’audit doit être confi é à une équipe pluridisciplinaire compétente.

Analyse des documents transmis par les (co)propriétaires 
(suite au bilan initial de la (co)propriété)
 • Plans, diagnostics éventuels antérieurs, factures de travaux 

déjà réalisés....
 • Factures des consommations d’énergie, contrats des fournitures 

d’énergie.
 • Contrats et factures des opérations de maintenance et 

d’exploitation du bâtiment.

Déroulement d’un audit global selon les acteurs 
mobilisés au CODESPAR

1

2 Analyse du bâtiment
 • Intégration urbaine ; analyse architecturale du bâtiment ; analyse 

fonctionnelle et d’usage ; diagnostic et analyse technique : 
enveloppe, structure, étanchéité, menuiseries ; accessibilité ; 
énergie : chauff age, ventilation, éclairage, électricité, autres 
usages, eau, acoustique, confort et qualité de l’ambiance.

3 Proposition de scénarios cohérents de rénovation qui 
prennent en compte toutes les analyses faites précédemment 
 • Proposition de solutions techniques et architecturales.
 • Estimations fi nancières des scénarios proposés.
 • Calcul des gains d’exploitation.
 • Estimation de la plus-value immobilière apportée par chaque 

scénario.
 • Etablissement d’un phasage cohérent (technique et fi nancier) 

des travaux à réaliser.

4 Présentation pédagogique et didactique de l’audit, point 
capital, notamment pour les propriétaires non professionnels
 • Ces scénarios doivent mettre en valeur et faire ressortir des 

potentialités d’usage adaptées.
 • Ils doivent permettre d’établir un schéma directeur cohérent de 

rénovation.

Économies 
d’énergie : 
optimiser 

les équipements 
et les fl ux

TRANSITION 
ENERGETIQUE 

DANS LE TERTIAIRE 
DE BUREAU

Optimiser la gestion des bâti-
ments (chauff age, ventilation 
mécanique contrôlée, climati-
sation, éclairage, etc.) est un 
des leviers d’amélioration de 
leur performance énergétique. 
Les équipements et systèmes 
peuvent être facilement ajus-
tés aux usages des locaux. Le 
propriétaire peut s’appuyer sur 
le prestataire de services, mais 
aussi installer des outils de do-
motique dynamiques permet-
tant un suivi et une analyse ne 
nécessitant pas d’expertise.

(co)propriétaires 

CIBLE

MOTS CLES

fl ux � déperdition �
équipement � optimisation �

Potentiel de 
réduction des 

consommations 
15 à 22 %

(source APAVE)

ordinateur 
fi xe de 

bureau*

276

56
ordinateur 
portable*

72-75

accès wifi , 
câble ou 
satellite*

imprimante 
laser**

270
photocopieur**

680
fax**

150

scanner**

95

1000

distributeurs de 
boissons**

58
routeur 

Internet*

Sources : * REMODECE 2008 ; ** Enertech 2005 – traitement ADEME

Consommation moyenne annuelle des principaux équipements 
de bureau (en kWh/an)

imprimante 
jet d’encre*

33

Dans un bâtiment, il est possible de réaliser des économies d’énergie et 
d’argent sur les principaux équipements et fl ux suivants : 
 • le renouvellement d’air ;
 • le chauff age ;
 • la climatisation et autres systèmes de refroidissement ;
 • l’éclairage.

Ces réseaux peuvent être, d’une part, mal adaptés aux besoins du 
bâtiment, et, d’autre part, mal isolés. Cela provoque une perte de chaleur 
non négligeable et donc des charges fi nancières qui pourraient être 
évitées.

Exemple de solutions qui peuvent être envisagées pour éviter des pertes 
d’énergies :
 • mise en place de VMC (ventilation mécanique contrôlée) double fl ux ;
 • remplacement des équipements techniques ;
 • récupération de chaleur ;
 • remplacement des terminaux ;
 • optimisation de l’éclairage ;
 • mise en place de fi lms solaires ;
 • pilotage par des outils de domotique.

Vers une démarche 
éco-responsable sur l’ensemble 
des pratiques de l’entreprise 

Dans une entreprise de bureau, l’économie 
d’énergie possible sur les équipements concerne 
plus largement  :
 • les équipements informatiques (ordinateur 

fi xe / ordinateur portable) ;
 • l’imprimante et le photocopieur.

Les lampes à LED sont au-
jourd’hui très performantes. 
Lampes à basse consom-
mation, elles consomment 
jusqu’à 90 % d’électricité en 
moins qu’une lampe à incan-
descence, pour un éclairage 
identique, voire meilleur. La 
durée de vie moyenne d’une 
lampe LED professionnelle 
est de 35 000 h, soit au 
moins dix fois plus qu’une 
lampe à incandescence.

F I C H E 

#3

Inscrire la
rénovation 
énergétique 

dans des travaux 
sur l’enveloppe 

du bâtiment

TRANSITION 
ENERGETIQUE 

DANS LE TERTIAIRE 
DE BUREAU

Les travaux de rénovation lourds des bâtiments ne sont pas la 
plupart du temps engagés dans une seule logique de performance 
énergétique. Ils s’inscrivent généralement dans un projet plus 
large de réhabilitation du bâtiment pour maintenir sa valeur 
patrimoniale. Pour les propriétaires bailleurs, des travaux de 
réhabilitation permettent également d’éviter la vacance dûe à 
une concurrence face à l’immobilier neuf.

Pour autant, il est indispensable de saisir une opportunité de 
travaux pour prendre en compte le volet énergétique, dès 
lors que cela concerne les ouvrants ou l’enveloppe du bâtiment.

Selon le rapport de suivi de mai 2015 de la charte Tertiaire du 
Plan Bâtiment Durable national, les propriétaires saisissent 
parfois l’occasion de disposer de locaux vacants pour réaliser cet 
investissement. 

Néanmoins, il existe des solutions permettant de rénover des biens 
occupés, notamment la préfabrication de panneaux, permettant 
de limiter le temps de pose sur site et donc la gêne occasionnée 
pour les usagers.

L’Espace performance a fait ce choix pour rénover son parc d’activités. 
Voir fi che #6 - « Rénovation dans un parc d’aff aires : 

exemple de l’Espace Performance »

Choix du maître d’oeuvre : facteurs de réussite
 • Fournir l’audit de départ avec l’appel d’off re pour disposer de 

plusieurs propositions d’interventions basées sur les mêmes 
données de départ.

 • Organiser un concours d’architectes rémunéré, en s’adjoignant 
les compétences d’une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) 
qui pourra également suivre les travaux.

 • Préciser dans le cahier des charges l’obligation de présenter 
plusieurs niveaux de réponse (utile pour la prise de décision 
notamment dans les copropriétés).

 • Tester en cours de travaux l’étanchéité à l’air pour rectifi er les 
éventuelles fuites avant l’habillage des murs.

 • Associer dès le début du projet l’ensemble des acteurs 
(propriétaires, architecte, bureau d’études techniques, 
domotique…) à la conception, cela facilitera la mise en œuvre et 
l’atteinte des résultats collectivement fi xés. 

L’opportunité d’améliorer l’effi  -
cacité énergétique du bâtiment 
par la rénovation de l’enve-
loppe extérieure doit être saisie 
lorsque des travaux sur l’enve-
loppe ou les ouvrants du bâti-
ment sont envisagés. Les solu-
tions techniques existent et les 
professionnels du bâtiment sont 
formés pour accompagner les 
futurs maîtres d’ouvrage. 

(co)propriétaires 

CIBLE

MOTS CLES

rénovation � travaux en site 
occupé � préfabrication �

Potentiel de 
réduction des 

consommations 
40 à 60 %

(source APAVE)

F I C H E 

#4

Engager une
démarche 

énergie dans une 
copropriété

Décision en 
Assemblée générale

Mobilisation 
des occupants

TRANSITION 
ENERGETIQUE 

DANS LE TERTIAIRE 
DE BUREAU

Dans une copropriété, l’entreprise occupante et/ou propriétaire, 
sensible à l’état énergétique du bâtiment, ou plus largement à 
sa vétusté, a tout intérêt à se manifester dès que possible à son 
syndic. C’est à partir de l’identifi cation d’un binôme moteur entre 
le syndic et l’un des membres de la copropriété qu’une démarche 
« énergie » structurante portée sur l’exploitation ou l’enveloppe du 
bâtiment peut être imaginée.

Le syndic de copropriété et cette entreprise « leader énergétique » 
pourront progressivement mobiliser autour d’eux d’autres 
copropriétaires sensibles à cet enjeu fort et enclencher ainsi une 
démarche « énergie » dans la copropriété. Ce processus nécessite 
par défi nition plus de temps, car dépend de décisions prises 
annuellement, par l’Assemblée générale des copropriétaires.

Chaque étape de décision de la copropriété a tout intérêt à être 
travaillée en lien étroit entre syndic et « leaders énergétiques ».

Proposition d’améliorations progressives à apporter pour 
sensibiliser les copropriétaires

 • Sensibiliser : 
 � disposer de quelques chiff res clés ;
 � faire intervenir des organismes spécialisés et neutres comme 

l’ADEME, l’ALEC pour donner de la perspective au sujet ;
 � faire intervenir des porteurs de projet extérieurs ayant une 

expérience réussie ;
 � sortir de l’argumentaire basé sur le « retour sur 

l’investissement » qui ne porte la plupart du temps pas ses 
fruits dans des projets de rénovation dans le tertiaire de 
bureau.

 • Commencer par une individualisation des compteurs, afi n de 
pouvoir matérialiser le coût des énergies à chaque copropriétaire.

 • Proposer au vote la réalisation d’un audit global qui permettra 
d’avoir un état des lieux complet du bâtiment servant de base 
de référence.

 • À partir des scénarios d’amélioration fournis par l’audit, 
programmer dans un plan d’investissement les travaux à eff ectuer 
et soumettre ces propositions aux Assemblées générales sur 
plusieurs années.

Pour permettre la prise de décision 
dans une copropriété, il faut 
l’anticiper. Les copropriétaires 
moteurs sur le sujet de la 
performance énergétique et le 
syndic doivent former un binôme 
solide pour pouvoir sensibiliser 
et convaincre étape par étape 
l’ensemble des co-propriétaires.

(co)propriétaires et 
leurs syndics

CIBLE

MOTS CLES

copropriété � décision � 
sensibilisation �

F I C H E 

#5

Rénovation dans 
un parc d’aff aires :

exemple de 
l’Espace 

Performance

TRANSITION 
ENERGETIQUE 

DANS LE TERTIAIRE 
DE BUREAU

Une copropriété de l’Espace 
Performance, parc d’aff aires de 
Saint-Grégoire, a réalisé une 
analyse globale des possibilités 
de rénovation adaptées aux 
10 bâtiments concernés et 
à leurs occupants. Cela a 
été possible en s’entourant 
de personnes compétentes 
pour mobiliser l’ensemble des 
propriétaires et réaliser un 
audit global. La copropriété a 
ainsi voté en 2015 la rénovation 
progressive et sur la base du 
volontariat des bâtiments du 
parc d’aff aire selon un même 
cahier des charges global 
(rénovation esthétique et 
énergétique).

(co)propriétaires et 
leurs syndics

CIBLE

MOTS CLES

démonstrateur � bureaux � 
rénovation � copropriété � 
retour d’expérience � parc 
d’aff aire

Genèse du projet de réhabilitation de l’Espace 
Performance
L’Espace Performance est un centre d’aff aires situé à Saint-Grégoire en Ille-
et-Vilaine, construit entre 1992 et 1996, et qui comporte 20 bâtiments. Il 
accueille aujourd’hui 110 entreprises dans 45 000 m² de bureaux répartis 
en trois copropriétés.

Dans l’une d’elles, l’îlot ouest (10 bâtiments, 48 copropriétaires), le 
propriétaire du bâtiment d’accueil, le groupe Jeulin, avait souhaité 
le rénover, ce qui nécessitait l’accord de la copropriété. Le règlement 
intérieur prévoit en eff et l’homogénéité architecturale du parc d’activités. 

A l’Assemblée générale de 2013, le projet architectural n’a pas été accepté, 
la copropriété souhaitant réaliser cette démarche sur l’ensemble des dix 
bâtiments. La copropriété a par conséquent voté un budget à l’Assemblée 
générale de 2014 pour réaliser les études préalables sur l’ensemble de la 
copropriété.

Contraintes de la copropriété 
 • Obligation d’homogénéité des façades rendant impossible les projets 

isolés.
 • Nécessité de revoir les règles de signalétique.
 • 3 copropriétés diff érentes dans le parc d’aff aires.

Profi ls des Propriétaires
 • Occupants – Bailleurs.
 • Diff érentes « générations » de propriétaires.
 • Problématique d’amortissement.
 • Problématique de transmission de patrimoine.
 • Problématique d’endettement (certains ayant déjà réalisé des travaux).

Typologie de bâtiments
 • Utilisateurs multiples ou uniques.
 • Diff érents stades d’urgence d’intervention pour travaux.
 • 2 800 m² de locaux vacants (sur 45 000m²).

F I C H E 
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« Pourquoi faire ces travaux ? Parce que l’implantation géographique 
reste stratégique, même si les bâtiments sont un peu dépassés au 
niveau énergétique avec un inconfort l’été et l’hiver. C’est un centre 
d’aff aire à notoriété forte et qui reste référencé. Il fallait donc s’assurer 
de garder ces avantages. L’environnement de Saint-Grégoire est assez 
prolifi que en termes de promotion immobilière de bureau. A terme, il 
y a un risque de vacance locative, notamment pour les propriétaires 
investisseurs. Il nous fallait prendre les choses en main pour éviter 
que l’Espace Performance soit déclassé.

Par ailleurs, de plus en plus de demandes étaient faites auprès du 
syndic, pour remédier à des problèmes courants, mais qui deviennent 
excessivement chers pour des bâtiments qui vieillissent : reprises 
en toiture d’étanchéité, reprises de menuiseries. Ce sont des petits 
budgets qui mis bout à bout commencent à compter. Plutôt que de 
pallier l’urgence en permanence, l’idée est aussi d’entreprendre de 
grands travaux. »

Antoine Dartois, Groupe Jeulin

 1 PubLicAtion et 6 fiches PédAgogiQues 

 Pour se LAncer ! 

*Les vidéos de l’évènement sont en ligne : www.codespar.org/nos-projets/climat-energie.html

Rennes Métropole a lancé une démarche 
de révision de son Plan de déplacements 
urbains (PDU) afin d'aboutir en 2017 à un 
nouveau projet d'organisation des mobilités 
sur le territoire. En 2007, le CODESPAR 
s’était penché sur le PDU de Rennes 
Métropole et avait émis un avis favorable 
assorti de plusieurs préconisations d’action. 
La métropole a de nouveau sollicité le 
CODESPAR afin qu’il prépare un avis sur ce 
nouveau projet.

En échangeant sur la révision du plan 
de déplacements urbains de Rennes 
Métropole, les membres du CODESPAR se 
sont spontanément retrouvés sur un socle 
commun de marqueurs à l’horizon de 2027 : 

• La question des mobilités interpelle 
deux dimensions complémentaires des 
métropoles de demain : celle de la 
cohésion sociale et du bien vivre ensemble 
d’une part et celle de l’attractivité et du 
rayonnement du territoire d’autre part. 

• L’enjeu des mobilités dépasse largement 
les limites institutionnelles de la métropole 
et nécessite une coordination étroite entre 
un écosystème large d’acteurs (acteurs 
publics, acteurs privés, usagers…). Les 
solutions durables de mobilité passeront 
certainement par une gouvernance 
renouvelée.

ET
AUSSI

codespar
 présent et 

contributeur !

envoi d’une 
veille  

territoire 
durable  

2 fois par mois
à plus de 400
destinataires

Plan de déplacements  
urbains de Rennes  
Métropole : un avis du 
CODESPAR en préparation

calendrier

Expression du CODESPAR transmise à 
Rennes Métropole : mars 2016.
Avis sur le projet : fin 2016 / début 2017.

Partenariat : Rennes Métropole
Pilotes du groupe-projet : Patrick Roullé, CFDT  
et Marc Potel, Union des Entreprises 35
Appui technique : Gaëlle Chapon, CODESPAR

Partenariat : Rennes 
Métropole
Pilote du groupe-projet : 
Gwénaëlle Carfantan, CCI 
Rennes
Appui technique : Céline 
Rigourd, CODESPAR

« à L’horizon 2025, 51 % des jeunes de LA 
générAtion z (18-24 Ans) estiment Que 
L’offre de trAnsPorts serA un fActeur-
cLé dAns Le choix de Leur Lieu de vie et 
de trAvAiL.»                  

                           source : étude européenne xérox

Pour les télécharger : www.codespar.org/nos-publications.html

« Aujourd’hui, on ne peut plus aborder une 
opération de rénovation en ayant une approche 
uniquement technique, ou sur les équipements 
ou sur l’enveloppe. Il faut avoir une approche 
globale du projet y compris dans ses usages ». 

Benoit Gautier 
Ordre des architectes de Bretagne

• Il sera indispensable de mobiliser toutes 
les ressources territoriales existantes afin 
de déployer des innovations à partir des 
infrastructures préexistantes. L’approche 
par l’évolution des modes de vie et les 
usages (dont les usages partagés) est 
indispensable.

http://www.codespar.org/nos-projets/climat-energie.html
http://www.codespar.org/nos-publications.html


Le Programme Local de l’Habitat est un 
document stratégique de programmation en 
matière de logements qui inclue l’ensemble 
de la politique locale de l’habitat de Rennes 
Métropole.
Après le « choc de l’offre » avec la livraison, 
ces 10 dernières années, de plus de 37 500 
logements, le nouveau PLH de Rennes 
Métropole garde pour objectif de loger tous 
les types de ménages quels que soient leur 
origine, leur âge, leurs moyens... 
Pour le construire, la collectivité a souhaité 
associer les acteurs locaux membres du 
CODESPAR à son élaboration pour bénéficier 
de leur expertise de terrain et s’en saisir 
pour consolider son programme de l’habitat.

« Vers une métropole éco-habitée »,   
le CODESPAR titre le Programme Local 
de l’Habitat de Rennes métropole

Entre mai et octobre 2015, le CODESPAR 
a transmis à Rennes Métropole une 
première expression puis un avis assorti de 
préconisations.

Avis général favorable du 
CODESPAR sur le projet PLH
Le CODESPAR propose de donner un cap 
ambitieux à ce nouveau PLH : après le 
« choc de l’offre », « vers une métropole éco-
habitée ».

Les points retenus par Rennes 
Métropole 
dans la mise en œuvre du futur PLh
• Identification des leviers en termes de 

création et d’offre d’emplois générés par la 
politique de l’habitat de Rennes Métropole. 

• Évaluation des retombées fiscales et 
macro-économiques du PLH sur le territoire 
de Rennes Métropole.

• Inscription du CODESPAR dans la 
démarche de suivi et d’évaluation du PLH.

directement dans le document
• Intégration de l’apprentissage dans le 

process de clauses sociales dans le plan 
d’action.

• Ajout d’un titre au futur PLH : « Vers une 
métropole éco-habitée ».
Après un PLH « choc de l’offre », vers une 
métropole liant les enjeux de l’activité 
économique, de l’économie des ménages, 
de la transition écologique, de l’habitat 
connecté et du logement source de lien 
social.

«Vers une métropole éco-habitée »
La contribution du CODESPAR au Programme 
local de l’habitat de Rennes Métropole

Les avis du CODESPAR
FEVRIER 2016

Qu’est-ce qu’un Programme local de 
l’habitat ?
Le Programme local de l’habitat (PLH) est un document 
stratégique de programmation en matière d’urbanisme 
qui a pour objectif de répartir de façon équilibrée les 
logements sur le territoire. Il inclut l’ensemble de la 
politique locale de l’habitat : parc public et privé, gestion 
du parc existant et des constructions nouvelles, populations 
spécifi ques.

L’élaboration d’un PLH est obligatoire pour les métropoles 
telles que Rennes Métropole.
Outre les besoins en logement, le PLH doit répondre aux 
besoins en hébergement et favoriser la mixité sociale et 
le renouvellement urbain. Il doit être doté d’un dispositif 
d’observation de l’habitat sur son territoire, afi n de pouvoir 
suivre les eff ets des politiques mises en œuvre.

PLH 2015-2020 de Rennes 
Métropole : les chiff res clés
Les 43 communes de Rennes Métropole 
devront livrer 24 000 logements sur la 
durée du PLH, soit une moyenne de 4 000 
logements par an entre 2015 et 2020. 

Conformément à l'armature urbaine, les 
objectifs défi nis assureront une production 
de logements à hauteur de : 

 • 50 % sur le cœur de Métropole  (Rennes, 
Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-Grégoire, 
Saint-Jacques-de-la-Lande) ;

 • 20 % sur les 7 communes Pôles 
(Betton, Bruz, Chartes de Bretagne, Le 
Rheu, Mordelles, Pacé, Vern-sur-Seiche) ;

 • 30 % sur les 31 communes Pôles de 
proximité (concernées par la loi SRU : 
15 communes ; non  concernées par la loi 
SRU* : 16 communes).

Le fl ux de production annuel de logements 
locatifs sociaux représentera 25 % des nou-
velles constructions. 

L’investissement annuel global de Rennes 
Métropole est estimé à 22 millions d'euros 
par an en moyenne. 

Source : Rennes Métropole

Pour plus d’informations, document « Le Plan Local de 
l’Habitat de Rennes Métropole - 2015-2020 » à télécharger 
sur le site metropole.rennes.fr/politiques-publiques/trans-
ports-urbanisme-environnement/l-habitat/le-programme-
local-de-l-habitat/

* Loi SRU : Loi relative à la solidarité et au renouvelle-
ment urbains. Ce texte de loi impose notamment aux 
communes de plus de 1 500 habitants en Île-de-France, 
et de plus de 3 500 habitants pour les autres régions, de 
disposer d’au moins 25 % de logements sociaux. 

Pourquoi le CODESPAR a-t-il été 
sollicité par Rennes Métropole pour 
émettre un avis ? 
En tant que métropole accueillante, c’est un fort enjeu pour 
Rennes Métropole que de pouvoir accueillir les nouveaux 
arrivants, et de faciliter dans le même temps le parcours 
logement des habitants, avec des profi ls et des situations qui 
se diversifi ent et se complexifi ent.

Dans ce contexte mouvant, Rennes Métropole a souhaité 
associer les acteurs locaux membres du CODESPAR à 
l’élaboration du nouveau PLH pour bénéfi cier de leur expertise 
de terrain et s’en saisir pour consolider son programme de 
l’habitat. En retour, la collectivité s’est engagée à faire état 
des suites données à l’avis du Conseil de développement. 
Ce document synthétise la contribution du CODESPAR à la 
construction du nouveau PLH de Rennes Métropole. 

Synthèse des travaux du 
CODESPAR sur le PLH dans 
la publication « Vers une 
métropole éco-habitée 
– La contribution du 
CODESPAR au Programme 
Local de l’habitat de 
Rennes Métropole ».

Enrayer la précarisation des personnes : une expérimentation 
sociale qui se concrétise sur le bassin Rennais

Depuis la crise financière de 2008, 
le nombre de ménages fortement 
dépendant des prestations sociales 
est en constante progression 
sur Rennes Métropole (+53 %) 
avec une intensification de la 
hausse depuis 2012. En contact 
avec des personnes en situation 
de précarité, une cinquantaine 
de membres et partenaires du 
CODESPAR se sont mobilisés 
pendant deux ans pour identifier 
des solutions locales pour enrayer 
cette précarisation croissante. 

définition d’une « expérimentation sociale » selon 
l’Agence nouvelle des solidarités actives (AnsA) 
« Innovation de politique sociale initiée dans un premier 
temps à une échelle limitée, compte tenu des incertitudes 
existantes sur ses effets, et mise en œuvre dans des 
conditions qui permettent d’en évaluer les effets dans 
l’optique d’une généralisation ».Partenariat : Rennes Métropole

Pilotes du groupe-projet : Patrick Roullé, CFDT  
et Gilles Morel, UDAF 35
Appui technique : Céline Rigourd, CODESPAR

Pilotes du groupe-projet : 
Germain Bertrand, CFTC
Appui technique : Céline 
Rigourd, CODESPAR

24 000 Logements 
A Livrer entre 
2015 et 2020 sur 
LA metroPoLe de 
rennes 

Publication en novembre 2015 
d’une contribution « Mieux prévenir 
le processus de précarisation sur 
le bassin rennais - Préfiguration 
d’expérimentation(s) sociale(s) » 
synthétisant l’ensemble des 
travaux du CODESPAR et les 
suites opérationnelles qui sont 
envisagées.

 Témoignage
Que vous ont apporté les travaux 
du codesPAr dans la révision du 
Programme Local de l’habitat ?

« La mobilisation des représentants de la 
société civile au CODESPAR a été exemplaire 
dans la mesure où elle a contribué à élargir 
les échanges avec l’ensemble des acteurs 
qui gravitent autour de la sphère du 
logement. La contribution du CODESPAR à 
la construction du PLH 2015-2020 a permis 
d’inclure des propositions de qualité dans le 
document final, d’avoir un regard différent 
et complémentaire, et de s’imprégner de 
remarques d’ensemble pertinentes.  

Le nouveau Programme est paru en janvier 
2016. Le CODESPAR pourra par la suite 
accompagner Rennes Métropole dans 
l’identification de leviers en termes de 
création et d’offre d’emplois générés par la 
politique de l’habitat de Rennes Métropole, 
l’évaluation des retombées fiscales et macro-
économiques du PLH sur le territoire ainsi 
que dans la démarche de suivi du PLH. »

Honoré Puil
Vice-Président de Rennes Métropole en charge 

du logement, de l’habitat et des gens du voyage

croiser les regards et « faire société »

Ces travaux ont abouti à la conclusion suivante : il 
y a nécessité de mettre en œuvre une ou plusieurs 
expérimentations sociales sur le bassin rennais pour 
produire de l’innovation sociale, qui puissent être 
dupliquées dans leur manière de faire aux territoires 
avoisinants.

Cette expérimentation permettrait d’identifier les besoins 
spécifiques du territoire concerné avec des acteurs locaux, 
des opérateurs sociaux, et des personnes en situation de 
précarité et d’imaginer les solutions locales à mettre en 
place (coordination, accueil, suivi, délais de réponse…).

Le Collège coopératif en Bretagne prend le 
relais opérationnel
Spécialiste de la recherche-action coopérative (RAC), le 
Collège Coopératif en Bretagne a été identifié pour assurer 
la mise en oeuvre sur le terrain.

La méthode RAC apparaît la plus adaptée pour permettre 
à chaque personne (décideur, coordinateur, professionnel 
du terrain, citoyen, personne concernée...) de participer de 
manière égalitaire à la démarche.

Les perspectives pour 2016
Le CODESPAR a rencontré des élus intéressés pour 
accueillir l’expérimentation sur leur territoire. 

Au cours du premier semestre 2016, le Collège coopératif 
en Bretagne, en lien avec le CODESPAR, s’attellera 
à la recherche de financements. L’objectif : démarrer 
l’expérimentation avant fin 2016. 

Durant les deux années prévues pour sa mise en oeuvre, 
le CODESPAR continuera à suivre cette expérimentation et 
contribuera à sa valorisation.

Pour Prévenir LA PrécArisAtion, fAire 
mieux, fAire PLus vite et fAire Avec Les 
Personnes en situAtion de PrécArité 



Les réseaux

Les temps forts de la 
vie institutionnelle et 
partenariale

Septembre 2015 

Une nouvelle saisine de Rennes 
Métropole sur les perspectives 
d’évolution du CODESPAR
Dans ce nouveau contexte réglementaire, 
Rennes Métropole a saisi le CODESPAR afin qu’il 
formule une contribution sur ses perspectives 
d’évolution (missions, composition, périmètre 
d’intervention, organisation). Deux phases :

• jusqu’en mars 2016 : tour d’horizon du 
champ des possibles ;

• de mars à mai 2016 : construction d’une 
vision partagée du CODESPAR de demain par 
les 4 collèges.

Afin d’envisager plus concrètement l’application 
de cette nouvelle loi sur son fonctionnement, le 
Bureau du CODESPAR a invité le 30 septembre 
Jean Frébault, ancien président du conseil de 
développement de Lyon, à venir échanger sur 
l’expérience lyonnaise. 

1er semestre 2015 
Le CODESPAR se projette en conseil 
de développement de métropole
Rennes Métropole a acquis le statut 
de métropole au 1er janvier 2015 (Loi 
MAPTAM). En écho, le CODESPAR prépare 
en séminaire de Bureau le 3 mars 2015, son 
passage en conseil de développement de 
métropole. La loi MAPTAM prévoit notamment 
l’élargissement de la composition des 
conseils de développement de métropole 
aux acteurs éducatifs et scientifiques.

Août 2015 

Une nouvelle loi de référence pour 
les conseils de développement 
L’article n°88 de la Loi NOTRe, votée en août 
2015 : 

• précise que les communautés de communes 
de plus de 20 000 habitants créent leur propre 
conseil de développement ou organisent un 
conseil de développement commun compétent  
pour plusieurs d’entre elles ;

• indique que la composition du conseil 
de développement est déterminée par 
délibération de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale ;

• précise que les conseillers communautaires ou 
métropolitains ne peuvent être membres du 
conseil de développement.

Ces trois éléments viennent interroger le 
positionnement et le fonctionnement actuel du 
CODESPAR.

Le CODESPAR s’investit dans les réseaux  réunissant ses homologues aux niveaux 
régional et national. Les actions auxquelles a participé le CODESPAR en 2015 :

Liens aux territoires et réseaux

Le CODESPAR est mobilisé dans les phases de 
réflexion, d’élaboration, de mise en oeuvre, de 
suivi et d’évaluation de projets territoriaux.

Partenariat avec Rennes Métropole
• Participation à différents comités de pilotage 

(Eco-cité, contrat de ville, smart city…) et à 
des commissions thématiques (prospective et 
développement durable, culture et cohésion 
sociale, mobilités/transports...).

• Participation au comité de suivi du Contrat de 
territoire entre le Conseil départemental 35 et 
Rennes Métropole.

Partenariat avec le Pays de Rennes
• Participation aux Conseils d’administration 

mensuels et au Bureau syndical du SCoT.
• Participation aux réunions organisées avec 

la Région Bretagne pour la préparation du 
contrat de partenariat (diagnostic, enjeux, 
comité de programmation…).

• Participation et signature du dossier Leader.

Partenariat avec la Maison de 
l’Emploi, de l’Insertion et de la 
Formation professionnelle du bassin 
d’emploi de Rennes (MEIF)
Dans le cadre de la signature de la charte 
GPEC-T sur le bassin d’emploi de Rennes et en 
tant que comité de bassin d’emploi : 
• participation aux instances de la MEIF, au 

comité GPEC-T et aux réunions territoriales 
sur le bassin d’emploi de Rennes ;

• valorisation de la veille conjoncturelle et de 
diagnostics sur les métiers pour l’Exploratoire.

Nos principaux 
partenariats 
institutionnels

© photo : Pays de Rennes

Signature le 10 novembre 2015 du contrat de 
partenariat entre le Pays de Rennes et la Région 
Bretagne.

Novembre 2015 

Le CODESPAR signataire du 
contrat de partenariat Europe 
- Région Bretagne - Pays de 
Rennes 2014-2020

La Région Bretagne s’appuie sur les 
pays pour mettre en œuvre sa politique 
d’aménagement du territoire. Ainsi, le 
CODESPAR a contribué à la préparation 
du futur contrat de partenariat Europe - 
Région Bretagne - Pays de Rennes 2014-
2020 et en est signataire. 

Un comité unique de programmation 
a été installé en novembre 2015 pour 
examiner les projets sollicitant les 
crédits de ce contrat de partenariat. Sept 
partenaires privés issus du CODESPAR y 
participent aux côtés des élus locaux.

Réseau des 
conseils de 

développement 
bretons

CODESPAR 
parmi les 6 

monographies 
des conseils de 

dév. bretons par 
les étudiants de 
l’Université de 

Rennes 2

Formation 
des chargés 

de mission des 
conseils de 

développement

Formations 
au futur centre 
de ressources 

du réseau et aux 
outils numériques 

collaboratifs 

Contribution 
au forum CESER 
sur la transition 
énergétique et 

climatique

Le 
CODESPAR 

a élaboré une 
première version de 
fiches-repères sur 
les conseils de dév. 

métropolitains

Coordination 
nationale des 

conseils de 
développement

Impacts 
de la loi 

NOTRe sur les 
conseils de 

développement Groupe de 
travail sur les 

métropoles : infos 
et réflexion sur la 
place des conseils 
de développement 

en leur sein

Zoom sur la com’ en 2015

bilan 
d’activités 

2014
1 500 destinataires

500 exemplaires papier

1

www.codespar.org
Toute l’actualité des projets et de la vie 

institutionnnelle, publications, agenda, veilles 
1 compte twitter 
depuis avril 2015  
@codesparrennes

lettres infos 2
1500 destinataires

1

relations presse 
Les travaux sont 
systématiquement relayés 
à la presse. Plusieurs ont 
fait l’objet d’articles (Ouest 
France, la Lettre économique 
de Bretagne, La lettre 
métropole, 7 jours les petites 
affiches de Bretagne...).
Certains travaux ont 
également été relayés sur les 
sites web de nos partenaires.   

vidéo de 
présentation  
des travaux de 
la logistique 
urbaine.

Présentation des travaux sur le 
territoire à l’invitation de nos membres, 
nos partenaires ou d’autres acteurs 
du territoire (instances de la MEIF, 
commissions de Rennes Métropole, CESER, 
universités, Club des Créateurs Repreneurs 
d’Entreprises 35, soirée entreprises sur le 
Pays des Vallons de Vilaine...).

Organisation d’un évènement de 
restitution des travaux autour des 
économies d’énergie dans le tertiaire de 
Bureau. Les vidéos sont en ligne !

1guide gPs  
(Guide Pour 
S’informer, 
S’impliquer, 
S’activer)

publications  
issues des  

groupes projets 
+ de 900 destinataires
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Le CODESPAR 
en bref

il émet des avis et 
des préconisations 
sur les politiques 

publiques.

il éclaire sur les 
mutations et les 

enjeux économiques, 
sociaux, sociétaux et 

environnementaux 
du bassin de vie de 

rennes.

il réunit des 
femmes et des 

hommes représentant 
des organismes du monde 

économique, syndical, associatif 
et des élus locaux. son expertise 

naît du travail collectif produit 
en son sein à partir de points de 

vue diversifiés. en fonction des 
travaux, il a recourt à des experts 

ou partenaires extérieurs non 
représentés au codesPAr.

une équipe technique de 3 
personnes est en charge 

de la mise en oeuvre 
du programme de 

travail.

Les travaux 
peuvent être initiés sous 

deux formes : 
La saisine : les élus locaux 

interpellent le codesPAr et lui 
confient une mission particulière sur un 

enjeu de développement.
L’auto-saisine : les membres du 
codesPAr détectent un enjeu 
majeur du territoire sur lequel 

ils souhaitent apporter une 
contribution.

nos valeurs
ouverture
diversité

indépendance
intelligence collective

regards croisés
Anticipation

interpellation
Agilité

dates 
clés

1999
Création des 
conseils de 

développement  
par la Loi du 
25 juin 1999 

d’orientation pour  
l’aménagement 

durable du 
territoire (Loi 

Voynet)

2015
Au 1er janvier, le 

CODESPAR évolue 
en conseil de 

développement 
de métropole, au 
côté de ses rôles 

de conseil de 
développement de 
pays et de comité 
de bassin d’emploi

1977
Création du 

CESPAR

2000
Le CODESPAR 

devient Conseil de 
Développement  
économique et 

Social du Pays et 
de l’Agglomération 

de Rennes

1984
Création du 

CODESPAR, Comité 
de Développement 

économique 
et Social Pour 

l’Aménagement du 
bassin d’emploi de 

Rennes

1981
1er agrément par 
l’Etat de Comité 

de bassin d’emploi 
(renouvelé tous les 

3 ans)

2015/2016
Loi MAPTAM 

puis Loi NOTre, 
réflexions sur 
l’évolution du 
CODESPAR : 

vers un nouveau 
CODESPAR !

Interlocuteurs politiques
Président
Patrick Roullé, collège « organisations syndicales de 
salariés », représentant la CFDT

vices-président(e)s
Rémy Langlois, collège « entreprises et activités 
économiques », représentant la CCI Rennes

Gilles Morel, collège « acteurs associatifs », 
représentant l’UDAF 35

Gaëlle Andro, collège associé « élus », représentant 
Rennes Métropole

équipe technique
Gaëlle Chapon, directrice

Céline Rigourd, chargée de mission

Isabelle Longeanie, assistante de direction et chargée 
de communication

conseil de 
développement, 
le codesPAr est 

un lieu unique 
de mobilisation 

et de croisement 
d’expertises 

diversifiées pour 
un développement 

durable du 
territoire.



Conseil de développement économique et 
social du pays et de la métropole de Rennes
Agréé comité de bassin d’emploi

3 rue Geneviève de Gaulle-Anthonioz
35200 Rennes

02 99 86 65 80
contact@codespar.org

Nos partenaires

Pays
deRennes
Pays

Rennes

2015 aura été une année riche en activités pour le 
CODESPAR mais aussi une année de changements 
annonciateurs d’évolutions plus profondes encore. 
Tout d’abord la Loi MAPTAM* qui a conduit à la 
mise en place du CODESPAR en tant que conseil 
de développement métropolitain. Par la suite la Loi 
NOTRe* en apportant de profondes modifications 
du rôle, mais aussi de la composition des conseils 
de développement, nous a amenés à réfléchir sur 
l’évolution souhaitée du CODESPAR. Pour ce faire, 
nous nous sommes entre autres appuyés sur les 
réflexions menées dans toutes les grandes métropoles 
françaises au sein du réseau national des conseils de 
développement. Ces réflexions aboutiront courant 
2016.

En 2014, les membres du nouveau mandat 
CODESPAR souhaitaient un engagement fort au 
service du développement économique et social du 
territoire. En découvrant ce bilan d’activités 2015,  
force est de constater qu’ils ont rempli cet objectif. 

L’engagement au-delà des membres du CODESPAR 
n’a sans doute jamais été aussi important et montre 
bien l’intérêt suscité par le conseil de développement 
et ses travaux. Les collaborations avec les partenaires 
ont été nombreuses (l’Exploratoire, l’APRAS, le Collège 
Coopératif de Bretagne, l’AUDIAR, les réseaux breton 
et national des conseils de développement...) et elles 
ont permis d’amplifier et de relayer nos travaux.

Rendez-vous est pris en 2016 pour le nouveau 
CODESPAR. En attendant, bonne lecture de ce très 
riche bilan 2015.

* Loi MAPTAM : Loi de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles. 
Loi NOTRe : Loi portant nouvelle organisation territoriale de la 
République.

édito
par Patrick roullé, Président
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1801 
heures de 
bénévolat

+ de 80  
organismes du 
territoire non 
membres du 
CODESPAR 

mobilisés
au sein des travaux

 Pour aller plus loin : 
www.codespar.org

Suivez-nous sur Twitter ! 
@codesparrennes


